
Compétence Assainissement

Assainissement non collectif

Mise en place du service en 1997

2 300 installations
Contrôle des nouvelles installations
Diagnostic des installations existantes
Traitement des matières de vidange
Réhabilitation des installations défectueuses
Proposition d’entretien des installations réhabilitées



Règlementation

• Lois sur l’Eau de janvier 1992

• Arrêtés du 6 mai 1996
• Loi sur l’Eau et les Milieux aquatiques de 

décembre 2006
• Arrêtés et décrets d’application en attente :

Obligation de réhabilitation dans les 4 ans

Modification de la règlementation technique (agrément 

de nouveaux dispositifs)

Obligation de contrôle en cas de vente



Un peu de technique

Système d’assainissement individuel comprend :
• Collecte séparative des effluents
• Prétraitement (en général fosse septique)
• Traitement biologique (épandage ou filtre épurateur)
• Rejet dans le sol ou dans le milieu hydraulique superficiel

Nécessité d’entretien :
• Vidange de fosse tous les 4 ans
• Vérification des écoulements

Nécessité de réhabilitation en cas de pollution

















Réhabilitation avec entretien

• Financement des travaux

� Subventions Agence et Département : 40 % du coût 
plafonné à 3 000 € HT

� Participation forfaitaire du propriétaire de 
1 800 € HT

� Solde par redevance

• Redevance 1,30 €/m3

• Durée convention : 15 ans renouvelable
• Rupture



Réhabilitation avec entretien

• Idem pour les travaux

• Syndicat remet l’installation au propriétaire qui 
s’engage à en assurer l’entretien

• Financement des travaux
� Subventions Agence de l’Eau et Département : 40 % 

du coût plafonné à 3 000 € HT

� Participation du propriétaire égale au solde du coût 
des travaux

• Redevance 0,29 €/ m3 (contrôle)
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Redevance (tarif 2009)

Assainissement collectif
Part fixe 40,00 €/branchement

Part proportionnelle 1,30 €/m

Assainissement non collectif
Contrôle de l’existant 0,29 €
Contrôle du neuf 100 €/installation
Réhabilitation-Entretien 1,30 €/m


